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La Commission de politique générale 
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GROUPE DE TRAVAIL SAFE

Il est l’organe suprême de décision de l’OMD, se 
réunit une fois par an. C’est pendant la session 
annuelle du Conseil que sont prises les décisions 
finales concernant le fonctionnement et les 
activités de l’Organisation. 
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Il interprète les textes légaux du SH de la manière la plus 
pertinente afin de garantir un classement uniforme des 
marchandises et de régler notamment les différends surve-
nant en la matière entre les Parties contractantes. 

Il contribue aux travaux de l’OMD relatifs à la lutte contre la 
contrebande, au contrôle et au renseignement dans des do-
maines tels que la sécurité, la fraude commerciale, l’assistance 
mutuelle administrative, le trafic de drogues illicites et le blan-
chiment de fonds. 

Organe de l’OMC, placé sous les auspices de l’OMD, le CTRO 
a deux fonctions principales : 1) entreprendre les activités 
techniques du Programme de travail pour l’harmonisation 
des règles d’origine non préférentielles ; 2) exercer ses attri-
butions permanentes, comme l’examen des problèmes 
techniques spécifiques qui se posent dans l’administration 
courante des règles d’origine des Membres

Il élabore des stratégies, des normes et des 
outils de formation, d’assistance technique 
et de développement des capacités. Il cons-
titue également un forum de coopération et 
d’échanges d’information sur le thème du 
développement.

Il gère la mise en oeuvre et l'évaluation du 
Plan d'action de l'OMD sur l'éthique et les 
outils y afférents, tout en s'assurant que les 
besoins et opinions des Membres y figurent, 
et sert de point central pour tous les princi-
pes relatifs au respect de l'éthique à l'OMD.

Il informe et conseille le Secrétaire général de 
l’OMD, la Commission de politique générale et les 
Membres de l’OMD en ce qui concerne les ques-
tions relatives aux douanes et au commerce
international vues sous l’angle du secteur privé, 
ainsi que des questions relatives à la mise en place 
du Cadre de normes SAFE.

Créé conformément à l’article 18 de l’Accord sur la mise en oeuvre 
de l’article VII du GATT de 1994, il doit assurer au niveau technique
l’interprétation et l’application uniformes de l’Accord sur l’évaluation 
en douane.

Le Comité technique permanent (CTP) examine et partage les informations sur 
les normes internationales et meilleures pratiques en matière de régimes 
douaniers. Le CTP est notamment responsable des activités liées à la facilitation
du commerce.

Le Groupe de travail SAFE gère et met à jour le Cadre de normes SAFE visant à 
sécuriser et à faciliter le commerce mondial.

Il se penche sur les thèmes transversaux liés à la croissance du commerce 
électronique et de proposer des solutions pratiques pour le dédouanement 
d’envois de faible valeur, y compris des mécanismes de perception des droits et
taxes ainsi que des procédures de contrôle adaptées

Il se penche sur des questions liées à l’AFE, notamment l’importance des outils 
et instruments de facilitation des échanges de l’OMD et la mise en oeuvre de
l’Accord.


